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Secrétariat : 02 54.70.22.28 

Mardi : 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h30 

Jeudi : 14h00 à 19H00 

Vendredi : 10h00 à 12h00 

Dernier samedi de chaque mois : 9h00 à 12h00 

Le Maire : Yves LEHOUELLEUR : Aux heures dôouverture du secr®tariat et sur rendez-vous. 

Les adjoints tiennent chaque mois une permanence : 

1er adjoint, Jacques QUANTIN : chaque dernier samedi de 10h00 ¨ 12h00 

2¯me adjoint, Claude HUON : chaque 1er mercredi de 9h00 ¨ 11h30 

3¯me adjoint, Jean-Marie REUILLON : chaque 3¯me lundi 17h30 ¨ 18h30 

4¯me adjoint, Jean-Etienne PIGACHE chaque 2¯me mardi de 18h30 ¨ 19h30 

Ils seront en mesure de vous remettre divers documents administratifs, tels que : demande de permis de construire, etcé. 

SOMMAIRE 

CEREMONIES 2017 : informations importantes  
En raison de la mutualisation des centres de secours de Mesland et de Monteaux, les cérémonies des 8 mai 

et 11 novembre 2017, auront lieu : 

- le 8 mai 2017 à 10h00 ¨ Monteaux  

- le 11 novembre 2017 à 11h30 ¨ Monteaux  

OUVERTURE DE LA MAIRIE ET PERMANENCES DES ÉLUS 

INFORMATIONS GÉNÉRALES 
Régulièrement, vous pouvez consulter sur le site de la commune «  monteaux.fr » des informations 

générales concernant les manifestations, cérémonies de la commune. 

Suite aux attentats de Nice du 14 juillet , en 

solidarité les drapeaux ont été mis en berne. 
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LE MOT DU MAIRE  

Côest avec beaucoup de plaisir que la municipalité et moi-même vous souhai-

tons une bonne ann®e, de sant®, de r®ussite dans vos projets, ainsi quô¨ vos fa-

milles, vos entreprises. 

Pour le bilan des travaux effectués en 2016, vous les avez suivi en direct. 

Ils sont rappelés dans notre bulletin municipal mis à jour sur notre site . 

Agglopolys dans le cadre de lôop®ration çplantons 1000 arbresè a offert ¨ la 

commune arbres et arbustes. 
 
Nos ambitions pour 2017 sont :  

1 - Lôenfouissement du r®seau a®rien t®l®phone et ®clairage public moyenne 

tension rue du Petit Herbault et le bas de la rue Rol-Tanguy. 

Ces travaux dôenfouissement sont subventionn®s ¨ 80 % par le Sidelc (Syndicat Intercommunal de Distri-

bution dôElectricit® de Loir-et-Cher), travaux qui vont occasionner dôimportantes perturbations de circula-

tion pendant deux mois. Une réunion publique sera organisée à cette occasion. 

2 - La cr®ation de toilettes publiques rue de lôAbb® Pilt® avec acc¯s pour les personnes ¨ mobilit® r®duite  

(subvention demand®e). 

3 - Lô®lectrification des cloches de lô®glise pour des raisons de s®curit®. 

4 -Lô®tablissement du PLUi (Plan Local dôUrbanisme Intercommunal), en ®troite collaboration avec les 

services dôAgglopolys. Son instruction durera environ 3 ans.  

A ce propos, un registre est ¨ votre disposition pour faire valoir vos souhaits dans lôam®nagement futur de 

notre territoire.  
 
Grâce à vous, qui régulièrement vous approvisionnez chez eux, nous avons pu garder nos commerces de 

proximité : continuons ! Nous devons les préserver si nous voulons que ces services nous soient rendus. 

Dôailleurs, nous nous sommes mobilis®s pour obtenir lôinstallation dôun nouveau boucher qui est l¨ depuis 

le 15 décembre, M et Mme Girouard. Ils complètent nos commerces indispensables à la vie de notre com-

mune. 

Nous sommes à mi-mandat et nos promesses électorales sont tenues et largement dépassées dans certains 

domaines, aussi bien en communication, en lien social et en investissement (matériel de sécurisation et 

dôentretien, conservation des b©timents publics et de la voirie). 

Le taux de notre taxe foncière sur les propriétés bâties va encore baisser de deux points et de cinq points 

pour les propriétés non-b©ties. Ainsi, nous atteignons la moyenne d®partementale comme nous vous lôa-

vions promis. 

Je veux souligner que tout ce travail de gestion communale reste une îuvre collective associant lô®nergie et 

les comp®tences des conseillers municipaux, des adjoints et de lôensemble des services techniques et admi-

nistratifs, qui font preuve dôune absolue loyaut®, je les en remercie. 

Dans cette soci®t® o½ tout ®volue tr¯s vite, il me para´t essentiel de souligner lôimportance de la contribu-

tion des associations à la cohésion sociale. Elles animent notre village avec beaucoup de dynamisme, merci 

à leurs présidents et à tous les bénévoles pour leur engagement. 

Merci également aux sapeurs-pompiers de Monteaux-Mesland pour leur dévouement permanent au service 

de la population. 

Un renouvellement important et une augmentation significative de la population ont été constaté au cours 

de cette année. 

Côest pourquoi, nous devons nous investir encore dôavantage dans la mission que vous nous avez confi®e 

afin de répondre à cette dynamique démographique de notre village où sans aucun doute il fait bon vivre. 

Je r®it¯re mes meilleurs vîux pour 2017, vîux de sant® et de bonheur ¨ vous et ¨ vos familles. 



 

 

TRAVAUX 2016 lô®v¯nement 
Conform®ment au programme dôactions municipales valid® par les ®lections de mars 2014 et dans la conti-

nuit® du pr®c®dent mandat, la municipalit® a poursuivi sa volont® dôassurer la protection du patrimoine, la 

réfection des chaussées, le bon entretien des immeubles municipaux, de la voirie et des fossés. 

RUE DU GRAND SAINT LAUMER  

TRAVAUX DE VOIRIE:  147 355 ú 
Travaux subventionnés. 

 

APRES LA PREMIERE TRANCHE :  

Busage et élargissement de la voie. 

 

DEUXIEME TRANCHE : 

Réfection totale de la voirie  

et alignement de la rue par la cession gratuite dôune 

parcelle. 
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Situation Avant et Après 
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RESTRUCTURATION  

DU CIMETIÈRE :  2 232ú 

3 RADARS 

PÉDAGOGIQUES 

: 7 898 ú  
Achat 

subventionné 

par les amendes  

de police. 

1) RUE DU PETIT HERBAULT ET UNE PARTIE DE LA RUE ROL TANGUY :  

Enfouissement lignes EDF et Téléphone : 166 231 ú  
 

2) R£NOVATIONS £COLE : 
*WC mise aux normes : environ 50 000 ú 

*Radiateurs, robinets et chauffe-eau : 2 258 ú 

 

3) SOUS LE PREAU DE LA MAIRIE :  

Filet anti-pigeons : 234 ú 
 

4) IMPASSE DU RIOT (passage pi®tons): 

Enrobage bi-couches du passage piétons : 5 400 ú 
 

5) MISE AUX NORMES DE Lô£GLISE : 
R®alisation de la dalle de lôentr®e de lô®glise et fin de lô®lectrification : 9 412 ú 

Lô®glise Saint Pierre et Saint Paul, ®difi®e entre 

1856 et 1859, en raison dôun probl¯me de s®curi-

té concernant les cloches, celles-ci vont faire 

lôobjet dôun carillonnage ®lectrifi® :  

7 210 ú 

Lôocculus du fronton sera ferm® par la pose dôun 

Vitrail :  

1 000 ú  

INVESTISSEMENTS pour 2017 

ACHAT BALAYEUSE  

  : 11 640 ú 

TRAVAUX 2016 suite 
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QUôEST-CE QUôUN PLUi  (Plan Local dôUrbanisme Intercommunal ) ? 

Le PLUi d®finit la strat®gie dôam®nagement et de d®veloppement du territoire pour les 10 ¨ 15 prochaines 

ann®es. Côest un outil qui permet aux communes et intercommunalit®s de prendre en main leur d®veloppe-

ment et de bénéficier de règles adaptées aux réalités et aux besoins locaux. Son élaboration est un moment 

privil®gi® pour imaginer et construire lôavenir du territoire, r®fl®chir de mani¯re collective aux actions ¨ 

engager et °tre en capacit®, le moment venu, dôanticiper pour mieux sôadapter aux ®volutions ¨ venir plut¹t 

que de les subir. 
  
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE, CONCERTATION DU PUBLIC. 
A la suite de la d®lib®ration prise par les maires des 43 communes dôAgglopolys, prescrivant lô®laboration 

du PLUi HD,  valant ®galement Programme Local de lôHabitat, ainsi que Plan de D®placements Urbains,  et 

les modalités de la concertation, il a ®t® pr®vu la mise en place ¨ lô®chelle des 43 communes dôun regis-

tre laissant la possibilit® dôinscrire ses observations.  

Ce registre municipal de concertation sur lequel vous pouvez inscrire vos souhaits sur lôam®nagement du 

territoire communal est d®sormais mis ¨ la disposition du Public pendant toute la phase dô®laboration du 

PLUi, aux heures dôouverture de la Mairie. Vous pouvez ®galement faire part de vos demandes par courrier 

adress® ¨ Monsieur le Pr®sident de la Communaut® dôagglom®ration,  

1 rue Honor® de Balzac 41000 BLOIS.  
 
Diagnostic du territoire : Octobre 2016 à Juin 2017  

Projet politique : Mars 2018  

Zonage et Règlement : Janvier 2018 à Septembre 2019  

Enquête publique : Printemps 2020  

Approbation du PLUi-HD : Automne 2020  

VERS UN NOUVEAU DOCUMENT DôURBANISME : PLUi-HD 

INFORMATIONS GÉNÉRALES 

ÉBOULEMENTS 

Information préventive sur les coteaux et cavités souterraines : 

Les coteaux du département ont depuis longtemps fait l'objet d'extraction de 

pierres de construction et ont parfois été utilisés en habitations troglodytiques... 

Ces cavités évoluent au cours du temps et selon leur environnement. Les risques 

d'effondrement sont parfois réels. Néanmoins, des solutions existent pour 

entretenir et préserver les cavités souterraines. 

Consultez la brochure Cerema 2016, elle vous informe sur les signes qui 

doivent alerter, l'entretien n®cessaire, les responsabilit®s des uns et des autresé 

Voir site de la commune www.monteaux.fr ou 

http://www.loir-et-cher.gouv.fr/content/download/8245/54022/f i le/

PLAQUETTE_cavites_coteaux_2016.pdf 

LES ESPACES VERTS DES COLLECTIVITÉS AMORCENT LEUR VIRAGE SANS PESTICIDE 

La loi qui est entrée en vigueur au 1er janvier 2017 va considérablement impacter notre commune. 

D®sormais lôusage de certains pesticides est strictement interdit. 

Les déchetteries se sont adaptées aux collectes de ces produits. 

La commune avait anticipé cette réglementation. A cet effet, une commande de 

désherbants réglementaires a été réceptionnée et les agents municipaux formés.  

http://monteaux.fr/wp-content/uploads/2016/12/PLAQUETTE_cavites_coteaux_2016.pdf


 

 

La collecte a lieu chaque VENDREDI matin de 5h à 12h30 depuis le 10 février 2017.  

Le bac doit donc être sorti la veille à partir de 19h. 

Une fois collectés, les bacs doivent être retirés de la voie publique au plus tard le lendemain de la collecte, 
avant midi pour ne pas entraver la circulation des piétons sur les trottoirs. 

Le bac ne doit pas comporter de déchets verts, de gravats, de déchets toxiques, de déchets électroniques et 
de déchets liquides. 

Pour des raisons dôhygi¯ne, il est conseill® de mettre les d®chets dans des sacs ferm®s avant de les d®poser 
dans les poubelles individuelles. 

Les sacs, cartons et autres déchets déposés autour des poubelles ne sont pas collectés. 

LE SITE OFFICIEL DE MONTEAUX       www.monteaux.fr 
Le site de Monteaux reçoit entre 350 à 400 visites par mois ce qui est très bien par rapport à notre « taille ». 

Les pages les plus visitées à ce jour sont : 

1Á la rubrique ç salle des f°tes è 

2Á les informations et actualit®s 

3Á les num®ros dôurgence 

Le consultation moyenne des visiteurs sur notre site est de 3 pages ouvertes par session pour 
2mn30 de temps pass®. En terme de fr®quence, 40% sont des habitu®s et 60% des nouveaux. La majorit® 
des visites provient de Paris et de sa région. 

D¯s lors quôune date de c®r®monie ou manifestation sur la commune est transmise en mairie, elle fera lôob-
jet dôune inscription sur celui-ci. 

INSCRIPTION DES JEUNES DIPLÔMÉS 
La Municipalité continue à organiser une réception des jeunes diplômés de l'enseignement supérieur et de 

l'enseignement secondaire et professionnel. 

Afin dôhonorer les b®n®ficiaires, les jeunes doivent avant le 30 septembre 2017 o½ d¯s 

quôils en ont connaissance : 

*Sôinscrire, aupr¯s du secr®tariat de mairie aux heures dôouverture  

*Pr®senter la photocopie du dipl¹me obtenu ou du relev® de notes ainsi quôun 

justificatif de domicile. 

Les dipl¹m®s seront re­us lors de la c®r®monie des vîux d®but janvier 2018. 

HORAIRES DÉCHETTERIE CHOUZY SUR CISSE  
Les horaires dôouverture de la d®chetterie sont  désormais : 

Matin : 9h ï 12h30 / Après-midi : 14h ï 17h30 

Fermeture le mercredi après-midi, le jeudi, le dimanche et jours fériés 

Attention ! derniers entrants acceptés 10 minutes avant la fermeture soit 12h20 et 17h20   

Route de Coulanges à Chouzy/Cisse Tél : 02.54.20.47.85  

Les horaires des 6 autres d®chetteries dôAgglopolys ouvertes ¨ tous sont consultables sur : 

www.agglopolys.fr 

COLLECTE DES DÉCHETS MÉNAGERS 

TRAVAUX DE JARDINAGE ET DE BRICOLAGE 
Il est rappelé que les travaux de jardinage ou de bricolage réalisés par les particuliers ne 

doivent pas causer une gêne pour le voisinage et peuvent être effectués : 

¶ les jours ouvrables de 8H30 à 12H00 et de 14H00 à 19H00 

¶ les samedis de 9H00 à 12H00 et de 15H00 à 19H00 

¶ les dimanches et jours fériés de 10H00 à 12H00 
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RAMASSAGE DES OBJETS ENCOMBRANTS  

Le ramassage des objets encombrants par les employés techniques de la commune a lieu le  

premier mardi  des mois de JUIN et de DÉCEMBRE pour les personnes dépourvues de véhicules . 
Téléphoner au moins deux jours avant à la Mairie au 02 54 70 22 28 pour lôenl¯vement des encombrants ¨ 
domicile, sauf gravats, déchets verts et tout objet recyclable entrant dans le tri sélectif municipal.  
Aucun autre encombrant ne sera ramassé ! 

ATTENTION SUITE AU CHANGEMENT DE CALENDRIER  
DE LA DÉCHETTERIE DE CHOUZY SUR CISSE  

DÉNEIGEMENT/ENTRETIEN DES TROTTOIRS  
Par temps de neige, les propriétaires ou locataires sont tenus de balayer la neige sur les trottoirs au droit de 

leur maison, suffisamment pour permettre le passage des piétons.  

(Arr°t® municipal nÁ37 du 20/12/2011) 

En cas de verglas, ils sont tenus de mettre du sable afin de prévenir les chutes . 

De plus, il faut ®viter lôemprise r®guli¯re de la v®g®tation priv®e qui empi¯te 

sur le domaine public y compris les sentiers, sous peine dôengager votre res-

ponsabilité. 

Enfin, il appartient aux propriétaires de désherber leur pas-de-porte. 
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Nouveaut®s pour lô®tablissement de votre Carte Nationale dôIdentit® (CNI) : 

A compter de mars 2017, les modalit®s dôobtention de la Carte dôidentit® vont changer. 

La carte dôidentit® va devenir, comme les passeports, biom®trique afin de garantir la s®curit® num®rique du 

document administratif. Elle aura une validit® de 15 ans. Les cartes dôidentit® en cours de validit® en mars 

2017 resteront valables. Les nouvelles modalit®s ne concerneront que le renouvellement ou lôobtention 

dôune premi¯re carte. 

Les documents n®cessaires ¨ la r®alisation de cette nouvelle carte dôidentit® restent inchang®s (Extrait Acte 

de Naissance, justificatif de  domicile,  photos  dôidentit®,  timbre  fiscal le cas échéant). 

Les cartes dôidentit® vont °tre d®livr®es, ¨ compter de mars 2017 par des mairies ®quip®es de dispositifs 

spécifiques appelés « Dispositifs de Recueil » (mairie DR). Sur le département du Loir et Cher, 13 mairies* 

sont actuellement équipées, les plus proches de Monteaux étant celles de Blois et de Montrichard. 

Cependant, vous pourrez vous rendre dans nôimporte laquelle des 13 mairies du d®partement. 
 
2 possibilit®s vous seront offertes  soit : 

Prendre rendez-vous avec une des mairies DR en apportant les documents nécessaires à la réalisation de 

votre carte dôidentit®, 

faire une pré-demande en ligne en cr®ant un compte sur le site de lôAgence Nationale des Titres S®curis®s ¨ 

partir de votre domicile, site où vous choisirez votre « mairie DR ». Un numéro vous sera alors attribué ce 

qui permettra ¨ lôagent de la ç Mairie DR » de récupérer les informations enregistrées. Vous pourrez 

joindre les photos et pièces justificatives.  

Donc, à compter de mars 2017, les communes non équipées du « dispositif de recueil » se voient décharger 

de lôaccueil des demandeurs de carte dôidentit®. Cependant, afin de maintenir un service de proximit®, la 

mairie reste ¨ votre disposition pour vous permettre dôeffectuer une pr®-demande en ligne en assistant les 

personnes nôayant pas dôacc¯s au num®rique. 
  
TOUTEFOIS, un d®placement dans la mairie DR choisie sera OBLIGATOIRE pour la prise des 

empreintes au dépôt de la demande MAIS AUSSI  pour r®cup®rer la carte dôidentit® une fois ®tablie. 

Des précisions complémentaires vous seront apportées début 2017 sur le site de la commune ou auprès de 

la mairie.  

(* Blois, Contres, Mer, Mondoubleau, Montoire , Montrichard, Oucques, Romorantin, Saint Aignan,  

Salbris, Selles sur Cher, Vendome et Vineuil).  

CARTE DôIDENTITE CNI : NOUVELLE PROC£DURE 



 

 

Lôabsence dôentretien des rives augmente les risques li®s aux mont®es des eaux comme nous lôont 

malheureusement rappelé les évènements de juin 2016.  

La loi sôimpose aux riverains : l'entretien de la v®g®tation des bords 

de cours d'eau est un Devoir des riverains, et rien ne doit constituer 

une entrave à l'écoulement de l'eau. Seul le respect de bonnes prati-

ques d'entretien depuis l'amont contribuera à la bonne santé du cours 

d'eau et à la sécurité de tous ses riverains. 

L'article L215-2 et L215-14 du code de l'environnement fait obliga-

tion aux propriétaires riverains d'entretenir les berges et le lit du 

cours d'eau, jusqu'à la moitié de celui-ci. En cas de défaillance, le 

SMB Cisse ( seul compétent dans la gestion de la Cisse) peut adres-

ser une mise en demeure de procéder aux travaux d'entretien dans un 

délai de deux mois. Si rien n'est fait, les travaux sont réalisés d'office et la facture envoyée au propriétaire. 

 

Un entretien régulier consiste d'abord à enlever du cours d'eau les embâcles, débris et atterrissements, flot-

tants ou non, qui peuvent avoir des conséquences sur le débit de l'eau, provoquer des dégâts sur des ouvra-

ges, ou d'importantes érosions des berges. 

 

L'entretien concerne aussi la végétation des rives. Il est recommandé de supprimer les troncs et les bran-

ches menaçant de tomber dans la rivière, d'élaguer les branches basses qui retiennent les déchets et de tail-

ler les buissons qui envahissent le lit du cours d'eau. 

 

Il ne faut pas pour autant intervenir si ce n'est pas 

vraiment utile. Ainsi, un arbre enraciné penchant 

sur la rivière, mais qui ne menace pas de tomber 

doit être préservé, car il contribue à la solidité des 

berges. 

 

 On peut aussi aller plus loin en favorisant les es-

pèces utiles au bon fonctionnement de la rivière. Par exemple, des saules plutôt que des peupliers. 
 
Nôh®sitez pas ¨ consulter le site Internet du syndicat mixte du bassin de la Cisse (www.syndicat-cisse.fr) où 
de nombreux documents sont disponibles, ou à contacter les agents du SMB Cisse au 02.54.46.25.78. 
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VIE PRATIQUE  

Les informations des associations et/ou des services privés, de nature à vous faciliter la vie quotidienne et à 

vous permettre de vous informer en temps réel, ne seront plus reportées dans les bulletins municipaux. 

Vous trouverez les liens des organismes ci-dessous à partir de notre site : 

- ADMR  dôOnzain t®l : 02 54 33 43 00  

- Don du sang : tél : 06 82 60 28 91 ( président M. FRETTE )  

- « Les pôtits fut®s » centre de loisirs, tél : 06 23 83 49 47  

- « Confiez-nous » à Onzain (entretien-bricolage), tél : 02 34 35 90 71  

- ALZEIMER  http://francealzheimer41.blog4ever.com/ 

- DEPISTAGE CANCER  http://www.depistage-cancer.fr/centre/adoc-41 

- ADOC 41, association agr®®e par le Minist¯re de la Sant®, lôInstitut National du Cancer et les Caisses 

dôAssurance Maladie, organise depuis 2004 le d®pistage du cancer du sein et depuis 2008 celui du cancer 

colorectal. 

ENTRETIEN DES COURS DôEAU/FOSS£S  

http://www.depistage-cancer.fr/centre/adoc-41


 

 

Les transports des enfants scolaris®s au coll¯ge dôOnzain ou dans les lyc®es de Blois sont g®r®s par Agglo-
polys. Ils sont gratuits; seule est demandée aux familles une participation à 
lô®tablissement de la carte de transport  

(20 ú). Pour les familles dont le Quotient Familiale est inf®rieur ¨ 650, au-
cune participation nôest demand®e. Tous les renseignements peuvent °tre 
obtenus aupr¯s dôAgglopolys. 
 
Sur le RPI Mesland-Monteaux-Veuves, le transport scolaire est géré par le 
SIVOS. Son co¾t annuel est dôenviron 41 000 ú (subventionn® par Agglopolys) auquel il faut ajouter le sa-
laire du surveillant. Il est important de rappeler que de bonnes attitudes et bons comportements sont la base 
de la sécurité aux abords et dans le car. 

Le SIVOS a toujours fait le choix de salarier une personne dont le r¹le est dôaider les enfants ¨ monter et ¨ 
descendre du car mais aussi dôassurer la surveillance afin de garantir la s®curit® pour tous et de signifier si 
besoin le non-respect des r¯gles de s®curit® : rester assis durant les trajets, sôattacher, ne pas se lever avant 
lôarr°t total du caré... 

AGGLOPOLYS 
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SYNDICAT MIXTE DU BASSIN DE LA CISSE (SMB CISSE) 

Le Syndicat de la Cisse 
Attendu et travaillé depuis trois ans maintenant, le 
deuxième contrat de bassin de la Cisse sera sign® 
début 2017. Ce contrat, passé entre les financeurs 
(lôAgence de lôeau Loire Bretagne, la R®gion Centre, 

les f®d®rations de p°che (37/41), le conseil d®partemental dôIndre-et
-Loire et le Conservatoire des espaces naturels 41) et le SMB CISSE 
nous permettra de mettre en oeuvre, sur la période 2017-2021, les 
actions nécessaires pour retrouver une bonne qualité des eaux.   
Toutes les problématiques seront traitées : la pollution dôorigine 
agricole, le zéro phytosanitaire dans les communes, la continuité 
®cologique, la restauration des cours dôeau et des zones humides, la 
lutte contre les espèces envahissantes, ainsi que la régulation du ni-
veau de la cisse. 

La sensibilisation : une priorité pour le SMB CISSE 

Depuis plus de 10 ans, le SMB CISSE propose aux communes et 
aux riverains des animations afin de les sensibiliser sur les problé-
matiques li®es au monde de lôeau et aux solutions pour travailler, 
ensemble, à la reconquête du bon état de nos rivières : réunion publi-
que animation dans les écoles et centres de loisirs, visite en bus du bassin, 
spectacle de théâtre, festival artistique, randonnée découverte, concours 
photo, etcé Nôh®sitez pas ¨ contacter le syndicat pour conna´tre les ani-
mations près de chez vous. 

A quoi sert le SMB CISSE concrète-

ment ? 

-Mettre en place les travaux pour 

am®liorer le cours dôeau,  

-Conseiller et accompagner les rive-

rains pour tout sujet concernant les 

milieux aquatiques,  

-Organiser la lutte contre les espèces 

envahissantes (ragondin, jussie, 

etcé), 

-Accompagner les communes et ri-

verains dans la diminution de lôutili-

sation des produits phytosanitaires, 

-Sensibiliser le grand public, 

-Organiser la gestion coordonnée des 

ouvrages hydrauliques (prévention 

des crues)é. 

 

SMB CISSEð4 rue du bailli 41190 

HERBAULT    02.54.46.25.78  smbcis-

se@orange.fr 

www.syndicat-cisse.fr  

INTERCOMMUNALITÉS  
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EAUX USÉES, LES BONS GESTES 

SMAEP 

SIDELC 

Syndicat Mixte d'Adduction d'Eau Potable 
Pour terminer la campagne de mise en conformité aux nouvelles normes sécuri-

taires et de réfection des châteaux d'eau, le SMAEP (Syndicat Mixte d'Adduc-

tion d'Eau Potable) commencera les travaux du ch©teau dôeau, rue de la Briderie, 

fin mars / début avril. Afin de limiter au maximum les perturbations, une bâche 

à eau sera mise en place le temps des travaux estimé de 12 à 15 semaines. 

Le montant des travaux est ®valu® ¨ environ 215 000 ú HT. 

C'est quoi le SIDELC ?  

Concrètement, c'est le propriétaire des réseaux de distribution d'électricité qui couvre 

les  communes du Loir-et-Cher.  

Le Syndicat Intercommunal de Distribution dôElectricit® de Loir-et-Cher (SIDELC) a 

son siège: 15 Rue Franciade 41000 Blois.  

Côest l'autorit® organisatrice du service public. Il lui incombe une grosse partie des 

travaux sur les réseaux, ou du moins de leur maîtrise d'ouvrage avec quatre missions principales : 

L'effacement des réseaux, mais aussi le renforcement, l'extension et la sécurisation de ces réseaux.  

Côest le SIDELC qui nous a accord® pour 2017 une subvention pour lôenfouissement de notre r®seau. 

 
 
 

Comment entretenir mon installation ? Afin de pr®server lô®tat de mon installation, ainsi que lôenviron-

nement, un entretien régulier est essentiel :  

- Fosse septique / Fosse toutes eaux : une vidange complète doit être effectuée par une entreprise agréée 

tous les 4 ans en moyenne.  

- Pré-filtre : nettoyage 2 fois / an environ.  

- Bac dégraisseur : retrait des graisses flottantes tous les trimestres et vidange complète 2 fois / an.  

- Pompe de relevage : nettoyage 1 à 2 fois / an.  

Quelles sont les bonnes pratiques ? Afin de garantir la longévité de mon installation et de diminuer les 

frais de traitement collectif je ne dois pas déverser dans les canalisations (lavabo, évier, toilettes...) : 

- Huiles (vidange, friture) : je les dépose à la déchetterie.  

- Produits dangereux (peintures, liquides corrosifs, solvants...) : je les dépose à la déchetterie.  

- Médicaments : je les ramène chez mon pharmacien. 

- Déchets solides (mégots, lingettes, protections hygiéniques, préservatifs) : je les jette à la poubelle. 

DÉPOTS SAUVAGES / ABANDON DE VÉHICULES 

Les dépôts sauvages sont interdits depuis la loi du 15 juillet 1975.  
Abandonner des sacs, des cartons, des matelas et autres déchets dans la nature, 
sur le trottoir, en bas des maisons, et même à côté des conteneurs de tri, est 
considéré comme un dépôt sauvage. Le Code Pénal prévoit des amendes pouvant 
aller jusquô¨ 1500 ú (article R.635-8). 
 
Nôabandonnez plus votre v®hicule hors dôusage ! 
La loi oblige les propri®taires de v®hicules hors dôusage ¨ les vendre ou les c®der 
à un centre agréé, pour démolition et recyclage, afin de prévenir les risques de 
pollution des sols et de lôeau. Agglopolys vous accompagne dans cette d®marche, 
en proposant un service dôenl¯vement ¨ domicile totalement gratuit. 



 

 

Comme les années précédentes, le maire - 

a présenté les projets autofinancés pour 

lôann®e 2016 : la r®fection totale de la 

Rue du grand Saint Laumer ( eaux 

pluviales,  trottoirs, bande de roulement, 

et fleurissements), le curage et busage de 

certains fossés à la Janverie et Rue Rol-

Tanguy, 

- ensuite a souhaité la bienvenue aux 

sapeurs-pompiers de Mesland 

(mutualisation des centres de secours 

départementaux Monteaux/Mesland SDIS 41), puis a remercié des habitants de Monteaux qui ont fait don à 

la commune dôune part dôune somme de 1500 euros qui a ®t® r®partie entre les ®coles et nos anciens et 

dôautre part de tr¯s belles statues religieuses qui ont ®t® plac®es dans lô®glise Saint-Pierre et Saint Paul.  

MONTEAUX 2016 en 12 MOIS DôIMAGES  

VíUX du 6 janvier 

 

98 personnes ont particip® au go¾ter des 

anciens ¨ la salle des f°tes. Ce fut lôocca-

sion pour le maire de rappeler le bon usage 

des traditions et tout le plaisir pour le 

Conseil municipal dô°tre aux c¹t®s des s®-

niors avant dôassister ¨ un spectacle de 

chansons en costume dô®poque . 
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DIPLÔMES 

GOÛTER DES ANCIENS 17 janvier 

Pour «redonner du prestige aux 

diplômes obtenus qui sont 

souvent  banal isés»,  la 

commune a tenu à remettre un 

dipl¹me dôhonneur aux 19 

jeunes au titre des années 2014-

2015, avant de partager un 

buffet festif. 

 

Mme Picard 102 ans et M. 

Paul Bétremieux 94 ans, les 

doyens de la commune. 



 

 

CHANSONS À LA MARPA 22 janvier 

En Loir-et-Cher, le vin fait partie intégrante de la Tra-
dition, côest pourquoi la Confr®rie des Compagnons de 
Grandgousier a célébré la fête des patrons des vigne-
rons (Appellation AOC Touraine-Mesland). Les vigne-
rons se sont réunis à Monteaux pour une célébration le 
dimanche 24 janvier 2016. A lôissue de celle-ci, ¨ lôin-
vitation de la Confrérie des vignerons, toute la popula-
tion était invitée sous le préau de la Mairie à déguster 
les brioches de la Saint Vincent et à partager le verre 
de lôamiti®.   

LOTO À LA MARPA 07 février 
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SAINT VINCENT 24 janvier  

Les activités 

récréatives et 

manuelles se sont 

succédées tout au 

long de lôann®e 

avec la 

participation 

active des 

résidents de la 

MARPA. 

Certaines 

chansons 

dô®poque furent 

même reprises en 

chîur, gr©ce ¨ ce 

très bel orgue de 

Barbarie.  

La MARPA FOUQUET-HATEVILAIN (Maison dôAccueil et de R®sidences Pour lôAutonomie) organisait 
son traditionnel loto annuel à la salle associative. La commune, comme pour toutes les associations de 
Monteaux, sôest fait un plaisir de fournir les mobiliers n®cessaires pour cet apr¯s-midi. Des lots de valeur 
étaient à gagner pour les très nombreux participants dont un écran plasma de 100 cm, un ordinateur 
portable, un cookéo moulinex. Des lots enfants avaient même été prévus. Des pauses permettaient 
dôacc®der ¨ la buvette et aux p©tisseries maisons. 
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CARNAVAL DES ÉCOLES 11 mars  

Organis® par les parents dô®l¯ves des trois com-

munes, le carnaval a suscité la liesse dans les rues 

de Monteaux. Défilant derrière le char dénommé 

RATATOUILLE, les parents et les enfants artisti-

quement costumés se sont prêtés de bonne grâce à 

la pluie de confettis à tout vent. Après une halte, le 

d®fil® sôest termin® par un go¾ter ¨ la salle des f°-

tes. 

La journée nationale du souvenir et de recueil-

lement à la mémoire des victimes civiles et mi-

litaires des guerres et des combats en Afrique 

du Nord a été célébrée à la date anniversaire du 

cessez-le-feu en Algérie, soit le 19 mars. Après 

lecture du discours par Jacques Quantin, repré-

sentant le maire et du texte du secr®taire dôEtat 

par le président intercommunal de la FNACA, 

une gerbe au monument aux morts a été dépo-

sée  

CÉRÉMONIE DU 19 mars 

SOIRÉE CINÉMA AVEC LES POMPIERS 27 février 

 

La soirée dansante organisée 

par les sapeurs-pompiers fut 

un vrai succès. La décoration 

de la salle des fêtes avait été 

particulièrement soignée 

pour lôoccasion. Chaque 

table reprenait le th¯me dôun 

grand classique du cinéma. 

RANDO DES COPAINS DE DAVID 06 mars  
Les bénévoles du comité des fêtes organisaient la huitième 

rando VTT avec trois parcours de 23, 37 et 51 km. Dès 

7h30 les 

participants 

étaient 

nombreux à 

venir 

sôinscrire. 

Les enfants de 

moins de 12 

ans ont 

bénéficié de la gratuité. 80 vététistes ont parcouru les circuits bien balisés dans des chemins très boueux. Les 2 

ravitaillements étaient bienvenus ainsi que le stand de fin de parcours et de nettoyage des vélos . . . 


